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HANOVRE, 2 octobre.
Il parait que la Gazette de Hanovre n’a pas publié dans 

son entier la résolution prise par la diète germanique, à l’oc
casion des pétitions qui lui avaient été adressées par plusieurs 
corporations , à l’égard de la constitution de 1833. Loin de 
s’être déclarée incompétente, cette assemblée doit avoir con
seillé d’en revenir le plus tôt possible à un arrangement, et 
déclaré que dans le cas où le gouvernement ne pourrait pas 
s’entendre avec les chambres qu’il va , dit-on * de nouveau 
réunir incessamment, la diète se verrait forcée de prononcer 
dans cette affaire. (Gaz. d’Elberfeld.)

----  ■ ■|^TOfr3P01Qi»l. "in ---------
ANGLETERRE- — Londres, 5 octobre.

Ce n’est plus seulement M. O’Connell qui a le privilège 
d’agiter le peuple anglais,,M. Vincent préside les assemblées 
populaires : plus heureux ou plus habile que son prédéces
seur , il est parvenu à organiser à Bath un meeting de fem
mes : les journaux rendent compte de cette réunion dans les 
termes suivants :

Une grande réunion de dames a eu lieu dans le Hartshall- 
Garden situé à un mille de la ville ; la convocation avait été 
faite par M. Vincent. Des dispositions avaient .été prises pour 
interdire l’entrée des jardins a des hommes. Des places avaient 
été réservées auxfeùêtresqui entourent les jardins; quatre 
mille dames étaient présentes, et au-dehors des centaines se 
pressaient aux abords des jardins. A trois heures, le radical 
M. Vincent est arrivé avec M. Kissock et plusieurs dames : 
L’assemblée a battu des mains et agité ses mouchoirs. Mme. 
Evans- secondée parM. England, a demandé que le fauteul 
fut occupé par Mme. Balwell, ce qui a-étè adopté par accla
mation.

Mme. Balwell s’est exprimée ainsi : Femmes de Bath, j’ai 
le plus grand plaisir à présider cette réunion parce que je 
comprends toute l’importance pour les hommes, les femmes 
et les enfants, de la grande question qui nous rassemble. 
( On applaudit. ) Nous voulons contribuer à l’amélioration 
morale , intellectuelle et politique du peuple. Je désire voir 
la partie féminine de la population contribuer par ses sym
pathies à l’affranchissement politique du sexe masculin, 
parce que j’ai la conviction que le bonheur de la femme dé
pend du savoir et de la liberté de l’homme. ( Applaudisse- 
mens.) J’espère que vous voudrez bien écouter avec la plus

grande attention et en silence les observations de votre ami 
M. Vincent que j’ai le plaisir de vous présenter. »

M. Vincent se lève. (Tous les mouchoirs s’agitent.) « J’é
prouve un plaisir extrême, chères dames, à me présenter de
vant vous ; votre présence prouve votre dévouement à la 
cause de la liberté universelle et de la prospérité générale. » 
Ici l’orateur trace le tableau le plus animé des griefs sociaux 
de la femme et il s’attache à prouver que la chambre des 
communes néglige les intérêts de la masse du peuple. Il in
téresse l’assemblée en parlant des souffrances endurées par 
les petits enfans dans les ateliers. Cette partie de son discours 
arrache des larmes à l’auditoire attendri.

Passant à l’importance de l’éducation, il invite de la ma
nière la plus pressante les dames et les demoiselles à répan
dre les principes d’une saine morale parmi toutes les classes 
delà population. Pendant deux heures, l’auditoire féminin 
a écouté avec une attention soutenue et un religieux silence 
l’éloquence fleurie de M. Vincent. C’était un grand triomphe 
pour l’orateur. M. Vincent a proposé que des remercîmens 
fussent adressés à Mm“ Balwell pour son excellente conduite 
au fauteuil.—Adopté avec acclamations. M”“’Balwell adresse 
ses remeretmens à l’assemblée, et déclare que les affaires 
sont terminées.

On vient dire à M. Vincent que la foule, réunie hors 
des jardins, désire l’entendre; iî souscrit à ce vœu, et il 
parle pendant une demi-heure à toutes les dames qui n’a
vaient pu entrer. Dans la soirée, l’infatigable M. Vincent a 
adressé une troisième allocution aux ouvriers.

— M. Brunei, dans un de ses derniers rapports sur les 
travaux du tunnel de la Tamise, dit que les hommes étaient 
plus exposés par le feu que par l’eau. Les gaz qui s’échappent 
prennent feu rapidement, et les hommes asphyxiés par des 
gaz délétères laissent peu d’espoir de guérison. Les fréquen
tes explosions éteignent les lumières, mais l’espace est si 
vaste qu’il n’y a pas de danger. Ces gaz émanent de la rivière 
par une des fissures au sommet de la voûte.

------- ---------------------------
FRANCE-r—Paris , le 7 octobre.

On annonce l’arrivée à Paris du roi des Belges pour le 16! 
octobre.

— Hier dans la soirée M. te nonce du pape etM. le comte 
Le Hon, ministre de Belgique, ont eu l’honneur d’étre re
çus par le roi.

—Le gouvernement a reçu la nouvelle de l’acceptation du 
traité de commerce de Constantinople par le Pacha d'Egypte 
qui en a fait part lui-même aux consuls de France et d’An
gleterre. Méhémet-Ali parait avoir combiné avec sa supério
rité ordinaire un plan d’administration qui lui permettra de 
se passer du monopole. C’est au moment de partir pour le 
Sennaar avec son fils Saïd-Bey, à qui il a confié le comman
dement de sa marine, que le Pacha a fait cette déclaration 
aux représentans des deux puissances. L’ordre de désarmer 
une partie de la flotte égyptienne a été donné aussitôt.

(Office correspondance.)
— Nous apprenons que M. Moner, ministre d’Angleterre

en Suisse, a fait savoir au gouvernement qu’il était prêt à 
donner des passeports à M. Louis Bonaparte, mais qu’il se 
réservait d’y inscrire la défense absolue de traverser aucune 
partie du territoire français. (Idem.)

— Deux courriers ont été expédiés hier du ministère des 
affaires étrangères pour la Suisse.

— On s’accorde généralement à annoncer que M. de Mon
tebello sera envoyé à l’ambassade de Naples aussitôt que les 
différends avec la Suisse seront entièrement terminés.

— Dans sa séance du 1er. octobre, le conseil exécutif de 
Berne ayant eu connaissance de l’ordre du général Aymar, a 
mis de piquet le 1er. et le 2me. contingent (12 bataillons) et 
appelé sous les armes trois compagnies du True. bataillon 
sous le commandement de M. Knechenhofer, lieutenant. 
M. Langel a été nommé directeur provisoire de la police cen
trale en remplacement de M. Ch. Schnell. L’avoyer Tschar- 
ner a déclaré en conseil que la guerre n’aurait pas lieu et 
que M. de Montigny lui avait donné des explications pacifi
ques sur la démonstration militaire de la France.

(.Nouvelliste Vaudois du 3.)
— Un supplément du Nouvelliste vaudois du 3 porte que 

le conseild’état du canton de Vaud avait, dans sa séance du 
2, adopté la proposition du général Guéguer de mettre sur 
pied, de faire marcher et d’échelonner sur la frontière fran
çaise toutes les milices, élite et réserve du canton. Mais l’ar
rivée, quelques heures après, du Journal des Débals , 
qui annonçait positivement que l’affaire était terminée ainsi 
que l’arrivée d’autres nouvelles qui coïncidaient dans le sens 
de la paix , ont fait suspendre l’exécution de cette mesure 
en attendant la confirmation officielle de ces nouvelles.

— Jusqu’à présent, il ne nous revient aucun avis que Ton 
ait discontinué les préparatifs guerriers contre la Suisse. Les
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SOUVENIRS DU DUC DE VIOENCE.

lecteurs n’ont pas oublié les extraits si inléressans que nous avons 
publiés l’an dernier des Souvenirs du duc de Ficence, et l’on sait avec 
quelle faveur les révélations de l’auteur furent accueillies. Un nouvel 
»^age de Mme. Charlotte de Sor sur la glorieuse époque de l'Empire 
est fait pour piquer au plus haut point la curiosité publique. Cet ouvrage 
paraîtra dans les premiers jours de novembre prochain à Paris. L’auteur 
a bien voulu communiquer d’avance en manuscrit un chapitre de son li
vre au Constitutionnel. Voici ce chapitre :

Dans nos causeries avec le duc de Vicence, nous parlâmes souvent du 
voyage de l’empereur en Belgique et en Hollande. Lui l’accompagnait j 
F}01; dès ce temps, avide de Napoléon, j’avais assisté à toutes les so

ja™5 qui firent de son passage un délirant spectacle.
. *’e.voyage de l’empereur en 1811 sur tout le littoral est un des faits 

si to -1 Jnt^ressans de l’époque , et il n’a jamais été décrit nulle part. De 
rho t ■ 6S ®v^nemens succ^dèrent immédiatement à cette dernière mar- 

0nhllia*e ’ 1ue la relation n’en put trouver place dans les sombres 
Pdges qui terminent l’histoire du grand règne.
Ip n”® Çarlerai (Il!e de la partie du voyage en Belgique et en Hollande. 
tnmv,31 j renseignemens exacts que sur ces points, et je ne veux pas 

efdansla vulgarité des on dit. Les événemens et les hommes de ce 
la .f- î sont, tr0P connus de nous tous pour qu’il soit permis d’altérer 

vente sur les uns, et d’affubler les autres de costumes de fantaisie, 
sur aniPere,lr visita d’abord toute la côte de Flandre et les forts situés 
tail« i passaSe- Arrivé à Breskens, il inspecia dans les plus petils dé- 
«uplo6]8 ™,nenses travaux qu’on y faisait, et en terminant il annonça 
«non lepdemain il monterait à cheval à six heures du matin pour conli- 
“uer sa tournée vers les polders.
et tn»n ?vad Pas Pensé que l’empereur vouluts'aventurer dans les terres, 
tirpniS 6S emldoyés supérieurs chargés de la direction des travaux par- 
V nrp a*1 av,an^ cette nuit même de Breskens où ils s’étaient rendus pour 
narro • es 0,,dres de sa majesté et sans se douter de son dessein de 
” courir cette affreuse contrée.
renr pe[‘l jour, toutes les personnes qui devaient accompagner l'empe- 
faisaD6 tr°uvèr.ent réunies devant la maison où il avait passé la nuit. Il 
quesn-Ua bIoui!lard tellement épais, qu’on ne reconnaissait rien à quel- 
chemi edSide distance- 0n le! fit observer que ce brouillard rendait les 
bien m S ù'issans et presqu’impraticables dans les Polders. « J’en ai vu 
Pas un UtFeî en mettant le pied à l’étrier, un inconvénient n’est 
trempmüi c,lement." et‘ Pa,'tit au grand trot sans s’embarrasser au- 
flindëes des observations qu’il dut à ses dépens reconnaître plus tard être

remnpLC0Urse V dans cette partie de la Flandre , était fort pénible, mais 
i eur voulut s’assurer par lui même de l’exécution des importantes I

constructions qu’il avait ordonnées pour prévenir le retour des ravages 
des inondations : des milliers d’ouvriers travaillaient sans relâche, re
partis sur divers points. Sa visite n’avait pas été annoncée; cependant, 
grâce à l’avertissement donné la veille au soir, chefs et ouvriers dans 
leurs plus beaux aceoutremens se trouvaient à leur poste pour recevoir 
l’empereur.

Parmi les travailleurs et faisant toujours bande à part, on distinguait 
les prisonniers espagnols employés aux plus rudes travaux, ces malheu
reux offraient le type effrayant de ce que la misère enfante de plus hi
deux. Le regard perçant de Napoléon les parcourait et s’en détournait 
aussitôt. Il semblait qu’ils fussent là comme un reproche imposé à 
celui auquel ils devaient toutes leurs souffrances. Dans le cœur de ces 
hommes, il y avait contre Napoléon une de ces haines implacables qui 
ne pouvant s’éteindre dans la vengeance, se fortifient de tout ce que le 
malheur réserve de tortures aux vaincus. L’excès de ce malheur avait 
amené chez les prisonniers espagnols cette amère résignation qui dé
daigne jusqu’à la plainte. Insoucieux delà vie ils se dressaient audacieux 
et fiers devant leurs oppresseurs. 11 y a bien de la noblesse dans cette 
manière de défier la persécution !

L’épisode que je vais raconter, jeté comme une épine à travers la 
marche triomphale de l’empereur, est empreinte d’un sombre reflet, 
Mais j’ai promis d’être vraie, quand bien même, pour dire la vérité, je 
devrais attribuer un tort à Napoléon.

Il me faut rétrograder un peu pour bien faire comprendre l’intérêt 
dramatique de la scène que l’empereurdul subir, le dirai-je , comme une 
expiation...

A l’époque delà descente des Anglais dans i’ile de Walcheren, la 
Hollande et la France furent inondées de leurs marchandises apportées 
par la flotte qui s’empara des îles de la Zélande, les bâtimens en étaient 
chargés, et, dit-on même, lestés. L’avidité avec la laquelle on acheta à 
tout prix ces produits anglais, engagea les spéculateurs à en faire des 
achats considérables pour les revendre par la suite avec d’énormes bé
néfices, Anvers recelait un grand nombre de dépots chahdestins, et le 
secreten fut d'autaut mieux gardé ,que les délinquant! étaient belges.

Aussitôt que la nouvelle du débarquement parvint à l’empereur , il 
expédia aux autorités compétentes les ordres les plus sévères pour sai
sir partout les marchandises anglaises et les faire brûler en placé pu
blique. Ce qui fut exécuté à la lettre au fur et à mesure qu’on opérait 
dessaisies. Cependant il passait pour constant que M. Voyer d’Argenson 
alors préfet d’Anvers, avait écrit à l’empereur pour le-supplier deper- 
mettre qu)on exceptât du brûlement général, les draps et les flanelles; 
il proposait de les faire confectionner en vêtements pour couvrir les 
malheureux prisonniers espagnols qui, nus et mourants de froid, tra
vaillaient aux constructions delà Tête de Flandres et des Polders. La 
réponse â cette féquête d’humanité, apporta l’ordre exprès de faire passer 
tout par le feu.

M. d’Argenson , administrateur intègre, bon et juste , aimé et estimé 
des habitans, quoiqu’il fut Français , M. d’Argenson dût faire exécuter 
cettemesure rigoureuse. Il ne l’approuvait pas, et il ne put si bien le 
dissimuler que l’empereur ne s’en apperçut et nejui en sut mauvais gré

Il lui garda rancune depuis. Napoléon eut tort. Cet acte était trop im
populaire, en regard de maux qu’un peu de clémence aurait soulagés. 
La démarche du préfet avait transpiré. Ces auto-da-fés durèrent long
temps ; le peuple s’y portait en foule, et en jetant les yeux sur les 
pauvres prisonniers dégucnitlés qui venaient réchauffer leurs membres 
engourdis à la chaleur des flammes , on maudissait hautement ces 
ordres inexorables.

L’etnpereur était dans son droit et conséquent avec son système con
tinental, en faisant détruire les produits anglais, sans doute • mais 
déjà il avait éludé les strictes obligations qu’imposait ce système, et si 
dans cette circonstance il eût employé les lainages saisis à couvrir des 
malheureux , il aurait fait une bonne action en usant cette fois du droit 
du plus fort.

L’épouvantable inondation de 1809, en détruisant les digues, engloutit 
des villages entiers corps et biens,entre Yssendick et Breskens. Il fallut 
recommencer les travaux sur de nouveaux frais. Les prisonniers espa
gnols, envoyés en Belgique, furent répartis en grand nombre dans les 
polders, horribles contrées! où chaque hiver les habitans sont décimés 
par des fièvres contagieuses. C’était grande piété de voir ces malheureux 
Espagnols , nés sous un ciel brûlant, violemment transplantés dans le 
nord, dans ces affreux polders, à peine couverts par de mauvais haillons 
qu’ils devaient à la charité publique, enfoncés jusqu’à mi-jambe dans 
les boues, courbés tout le jour à travailler en humant les miasmes pes
tilentiels qui les conduisaient en peu det temps sous cette terre qu'ils ar
rosaient de leurs larmes de regrets et de rage !

Mon cœur se serre en se rappelant ces pauvres victimes, hâves, dé
charnées, presque nues, ressemblant bien plutôt à des spectres qu’à des 
créatures humaines, se traînant vers Ecloo, et pouvant à peine se faire 
comprendre pour demander le chemin qui menait à cet hôpital , où plus 
d’un, exténué, moribond sur la route, ne devait pas arriver. Mon Dieu » 
que cela était navrant et que de fois ai-je maudit ces déplorables affaires 
d’Espagne! Je comprenais la fureur concentrée qu’exprimait la physio
nomie de ces hommes, même en recevant nos aumônes.

Je ne sais par quelle fatalité le hasard me rendait souvent témoin de 
choses déchirantes. Il est bien vrai que je ne savais pas les éviler. Je 
n’oublierai'jamais qu’une fois , me trouvant arrêtée près de la porte de 
l’hôlel de la poste à Ecloo,un homme, appuyé sur deux bâtons, en pas
sant devant moi, me présente un papier ouvert, c’était un billet d’hôpi
tal. Je ne puis donner une idée de l'aspect de ce malheureux, qui, sous 
les livrées de la plus effrayante misère, conservait sur ses traits boule
versés un cachet de distinction remarquable. Il entendit ma réponse sans 
me regarder, et voulant se reinsure en marche, il'chancela et ne put 
faire un pas de plus. Emue d’une Vive pitié, je le soutins en le faisant 
approcher d’un banc qui se trouvait heureusement à ma porté'. Il s’y 
laissa tomber. Un profond soupir sortit de’sa poitrine haletante : je vais 
aller vous chercher quelque chose, (lis-je : il saisit vivement ma robe 
pour me retenir, en me faisant signe qu’il ne voulait pas. Je crus devi
ner sa pensée.

— Je vous en prie ! repris-je en lui présentant un peu d’argent.
Iï repoussa ma main avec un geste plein de dignité, attacha sur mol,
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nouvelles-reçues aujourd'hui de Strasbourg portent que qua
ire batteries doivent être mises sur pied de guerre et diri
gées vers les frontières de la Suisse. [Commerce.)

—La question des sucres qui menace de devenir une grande 
question politique, se pose en ce moment d'une façon redou
table pour ceux qui sont appelés à la résoudre. La lutte en
tre les colonies et les productions de sucre indigène, parait 
arrivée à son dernier terme. Depart et d’autre on se dit me
nacé dune ruine compléte, selon que les tarifs des douanes 
seront ou ne seront pas modifiés. Selon les colons , le sucre 
de betteraves envahit les marchés; et, aidé du droit de 49 
fr. 50 e. qui pèse sur le sucre de cannes, menace de suffire , 
d’ici à quelques années , à la consommation métropolitaine 
et de là la ruine des colonies. Selon les fabricants de sucre 
indigène, au contraire, la taxe de 10 fr. dont les sucres in
digènes ont été frappés par la loi du 18 juillet a déjà fait fer
mer un grand nombre d’établissements et tout changement 
nouveau apporté aux tarifs coloniaux , entraînerait immé
diatement la. ruine de l'industrie nouvelle dont la France 
s’énurgueillif.

Un seul moyen paraît ouvert de calmer les souffrances dont 
les colonies se plaignent, c’est de permettre aux colons l’ex
portation de leurs sucres à l’étranger. Ce moyen ne les sa
tisfera sans doute pas, car ce qu'il leur faudrait ce serait la 
ruine de nos sucreries. Mais ils ne doivent pas l’attendre, 
car aucun gouvernement n’oserait aujourd’hui la réaliser.

— Mmo la comtesse d'Appony, épouse de M. l’ambassa
deur d’Autriche, occupe depuis lecommcncement de la belle 
saison une jolie maison de campagne àÀuteuil. Elle a loué 
en môme temps une colline plantée de vigne. Hier Mmo d’Ap- 
pony a envoyé des billets d’invitation pour faire les vendan
ges , et aujourd’hui on a vu arriver à Auleuil les femmes de 
plusieurs membres du corps diplomatique dans la toilette la 
plus simple. Elles ont fait un repas frugal, puis on leur a 
distribué des paniers et des serpettes pour commencer les 
vendanges.

— MM. Périer fils ne paraissaient pas vouloir borner aux 
journaux sérieux, comme le National et l’Europe, les 
poursuites en diffamation pour articles qui intéressent la mé
moire de feu Casimir Périer ; le Corsaire vient aussi de. re
cevoir une assignation pour le 17 courantà cause d’un article 
inséré dans son numéro du 4. On demande au Corsaire
100,000 fr. dédommagés.

— On a exposé à Londres le tableau de M. éiborn , repré
sentant la bataille de Waterloo. L’échelle est de 9 pieds par 
mille, et contient plus de 19,000 figures à pied et à cheval. 
Le moment de la bataille est fixé à 7 heures 1(4 du soir ,

■ quand Napoléon fit le dernier effort pour arracher la victoire 
j à l’ennemi.

— On écrit de Malte , le 22 septembre :
Par l’arrivée de la frégate anglaise à vapeur Ruadamantus, 

partie de Scio, le 17 de ce mois, nous avons appris que l’es
cadre britannique, sous les ordres de l’amiral Slopfort, était 

• Arrivé dans cette île venant de Vourla. Cette escadre se com
posait de 12 navires. L’escadre ottomane se trouvait aussi à 
Scio ; elle se composait de 20 navires. Le capilan-paeha et 
l’amiral anglais se sont faits les saluts d’usage.

Les deux escadres iront, à ce qu’il paraît, en croisière 
ensemble dans l’archipel ; et pour la meilleure intelligence 
des signaux qui devront nécessairement se faire,le capilan- 
pacha a consenti à recevoir à bord de son vaisseau, M. Wel
der, commandant du Vauguard, et un officier anglais s’em- 
.barquera sur chacun des navires ottomans.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, le 29 septembre :
On parlait depuis quelques jours de projets de modifica

tion ministérielle.
Les députés»de l'ancienne majorité présens à Madrid, au

un regard presque farouche, de grosses larmes jaillirent de ses yeux , 
cl sa lête retomba inclinée.

— Je vous en supplie ! et j’avançai la main tout prés de la sienne.
Il fitun effort désespéré pour se lever, mais ses forces trahirent sa 

volonté.
— Eh bien non ! m’écriai-je , mais laissez-nous au moins vous aider; 

nous vous conduirons nous-mêmes à l’hôpital.
Ce mot me faisait mal à prononcer vis-à-vis de cet “homme, et je suis 

sûre que je ne me, suis pas trompée ! En l’entendant, ce mot, il tres
saillit , son pâle visage se couvrit d’une rougeur subite, sa bouche se 
contracta d’un sourire sardonique , et ses yeux , qui allèrent se fixer 
vers le ciel, semblaient lui demander grâce pour cette dernière hu
miliation.

Je traduisis cet affreux sourire ; ce regard sombre et désolé ; être con
duit à l’hôpital par charité et par des Français ! ! ! Qui eût résisté à ce 
muet et accablant reproche , à l’horrible agonie morale du pauvre exilé? 
Je m’élançai dans l’auberge : vite, vite, dis-je , une chambre , un lit 
pour ce pauvre Espagnol malade , je payerai tout, mais allez les lui of
frir en votre nom, il ne vous refusera pas, vous? « Jésus-Christus , re
parût l’hôtesse d’un air effaré , vous couvririez celte table de couronnes 
de Brabant que je ne le ferais pas. Get homme a la fièvre des polders , 
il mettrait la peste dans ma maison. »

Ni argumens ni supplications ne purent vaincre la résistance de cette 
vilaine femme indignée , je sortais brusquement lorsque mon frère, 
qui me cherchait, me prit par le bras, et en me dirigeant vers notre 
voiture, me dit d’un ton pénétré : « Ce malheureux ne souffre plus.... 
Les chevaux sont attelés , partons , Charlotte. »

L’infortuné, agonissant, envoyé d’Axel à Ecloo, avait fait sept mor
telles lieues à pied par un temps très-froid pour venir rendre le dernier 
soupir sur un baue de pierre, à quelques pas de l’hôpital ! ! !

Ces sortes de scènes de misères se renouvelaient chaque jour, et il 
faut bien avouer qu’elles n’étaient pas faites pour calmer l’irritation que 
provoquait en Belgique cette odieuse guerre d’Espagne, lepremier chaînon 
de nos malheurs.

Tel était l’état des choses lorsquel’empereur visita les polders, et qu’il 
se trouva face à face avec ceux pour lesquels on avait en vain imploré 
sa pitié. A la hauteur d’Hulst, à peu près, il était arrêté pour examiner 
une digue que l’on construisait, quand du groupe morne et silencieux 
que formaient les prisonniers espagnols, une homme se détache malgré 
les efforts de ses compagnons pour le retenir ; il sefaitjour à travers l’es
corte, vient se placer droit devant l’empereur. Un vestige de manteau 
brun ne parvient pas à cacher la nudité de son corps amaigri, dont les 
formes anguleuses se dessinent sous un pantalon de grosse toile en lam
beaux; il n’a point de bas, de mauvaises sandales retenues avec des 
ficelles entourent ses pieds et cet homme , la tête haute, rassemblant 
dans, son regard tout ce que la rage et la haine peuvent inspirer 
de résolution , hurle avec une énergie sauvage ces mots qu’ii adresse à 
Napoléon :

— Les lois de la guerre n’autorisent pas à parquer des prisonniers 
dans des lieux pestiférés, pour les faire décimer par les fièvres et la 
misère.

nombre de cinquante-sept,désirent vivement soutenir le ca
binet au moins jusqu’à l’époque de l’ouverture des eortçs. II 
a été décidé que l’on engagerait fortement les députés en 
•voyage ou à l’étranger, à se trouver aux séances préparatoi
res. M. Isturiz sera le candidat présenté d’un commun accord 
pour la présidence de la chambre.

On se rappelle les négociations entamées et suivies sans 
suceès avec notre gouvernement par les-ministères de Ghà- 
teaubriand, Portalis, Polignac, Sébastiani et de Broglie re
lativement à-la saisie faite en 1825 du navireirançais la Vigie, 
M. le comte Moléa désiré que ces négociations eussent enfin 
un terme , et par son ordre une note fort énergique a été 
adressée à notre gouvernement par M. le duc de Fezensac., 
ambassadeur de France.

On y réclame le payement des indemnités qui auraient dit 
être liquidées depuis.longtemps. Cette réclamation , et sur
tout la forme, ont, dît-on , provoqué delongues conférences 
entre M. le duc de Frias, M. d’Ofalia, M. Pando et M. Ruiz 
de la Vega. Nous croyons savoir que le résultat de ces con
férences a été la décision prise par notre cabinet d’opposer 
à ces réclamations celles que nous avons le droit de faire au 
sujet du navire le Yeloz-Mariana, capturée par les Français 
en 1823.

— La Gazette de Madrid du 29 septembre contient la let
tre suivante émanée du président de la commission des por
teurs de rentes espagnoles à Paris :

« Monsieur le rédacteur, j’ai lu avec infiniment de plaisir 
les sages réflexions que vous avez publiées , dans plusieurs 
numéros de votre estimable journal, sur le projet d’emprunt 
présenté au ministre des finances le 30 avril dernier par M. 
Safont, de la maison Safont et comp., en son nom et en celui 
de M. J. Laffitte , membre de la chambre des députés de 
France. J’aurais désiré les garder et les étudier avec soin , 
mais-la personne qui les avait prêtées ayant été forcé de par
tir, je vous prie de vouloir bien me les envoyer aussi promp
tement que vous pourrez.

» Signé, Paradis, président de la commission des 
porteurs de rentes espagnoles à Paris.

» Paris, 17 septembre 1838. »
« P. S. Un journal espagnol ayant donné à entendre que 

le projet Safont était approuvé par le syndicat des porteurs 
de rentes à Paris , je l’autorise et le prie même de faire 
savoir au public que loin d’approuver un pareil projet, 
la commission le combattrait avec la même ardeur, qu’elle 
a montrée jusqu’à présent en repoussant tous les projets 
qui ne garantissent pas les intérêts échus de la dette étran
gère. »

— Il est de nouveau grandement-question d’un nouvel em
prunt espagnol dont les négociations seraient à-peu-près ter
minées entre le gouvernement espagnol et plusieurs fortes 
maisons de banque de Paris. (Office corresp.)

— On écrit de Madrid, 30 septembre -
« Le rapport du général Allaix. sur la malheureuse affaire 

du Perdon n’est pas encore publié officiellement. Mais il est 
trop vrai que notre perte a été considérable ; 70 officiers et 
800 hommes perdus pour la cause de la reine, c’est là un 
échec déplorable. l’activité et les forces supérieures du gé
néral Riveron n’ont pu empêcher l’entreprenant Mérino de 
passer i’Ebre avec sa division et un riche butin. Le .gouver
nement a reçuTavis que des forces carlistes imposantes al
laient tenter une nouvelle expédition en Castille. Il est pro
bable que des mesures actives seront concertées pour pré
venir les conséquences d’une telle incursion avec le général 
Narvaez, qui est attendu journellement dans la capitale.

BELGIQUE — Bruxelles, le 8 octobre.
La commission nommée par le gouvernement pour ju

ger les mémoires envoyés au concours pour la fixation de 
l’orthographe delà langue flamande, a été assemblée avant-

hier et hier à l’hôtel du ministère de l’intérieur. Son rap
port sera transmis à M. le ministre , pour que le gouverne™ 
nement puisse prendre une décision sur le résultat du conl 
cours.

— La baisse des grains ne s’est point arrêtée aux marchés 
que nous avons signalés : les avis de St.-Nïcolas, place prim, 
cipale du pays de Waes, portent que les prix du froment et 
du seigle ont été très-faibles au marché du 4 octobre; ia 
veille , il en avait été de même à Lokeren; il y avait eu baisse 
à ce marché, quoique de peu d’importance. A Bruxelles 
Gand et Louvain, la hausse s’est arrêtée, et à cet état sta
tionnaire succédera sans doute bientôt une réaction à la 
baisse : c’est avec fondement qu’on peut l'espérer.

D’autre part, dans quelques localités de la France les 
gràins ont éprouvé également un mouvement rétrograde1, et 
entr’autres villes nous citerons Douai, Lille et Arras. Enfin 
à Paris, depuis le marché du 5 octobre, les acheteurs ont 
commencé à revenir de la panique occasionnée parla hausse 
des céréales , etcomme ils montraient moins d’empressement 
à s’approvisionner, leà prix avaient éprouvé une baisse.

— On écrit de Matines :
« L’administration municipale a décidé qu’une somme se

rait allouée à l’effet de donner des fêtes à l’arrivée du cardi
nal, qui aura lieu probablement le 15 ou le 17 de ce mois. II 
a été décidé aussi qu’on organiserait une cavalcade représen
tant des sujets analogues à la circonstance. Le chapitre delà 
métropole a décidé de son côté qu’on décorerait l’église de 
St.-Rombaut. Un arc de triomphe est déjà commencé à la 
porte .de Louvain. On dressera aussi une belle tente pour 
recevoir le cardinal. Delà, son éminence se rendra à l’église 
de Notre-Dame d’Hanswyk, où de grands préparatifs se font 
également. S. Eta. y prendra le grand costume pontifical 
pour aller ensuite à la métropole, où un Te Deum sera 
chanté. Tous les dignitaires ecclésiastiques du pays y assis
teront, ainsi que les autorités civiles et militaires feront par
tie du cortège. ______

Bruxelles, le 8 octobre. <3 heures.) — Quelques dispositions à tme 
reprise se manifestent, mais il n*y a encore rien de bien terminé., si ce 
n’est plus de fermeté dans les cours. On a renoncé à l’assemblée en plein 
air ., la température fraîche y a obligé, ce qui est beaucoup plus conve
nable , d’ailleurs il semble que le nombre des personnes augmente 
lorsqu’elles sont réunies dans la salle de la bourse. Fonds de l’État1 : 
dette active 2 1(2 p. c. 54 5\4 A., 5 p. c. 102, 4 p. c. 91 5[4 A, S 

p. c. 75 1|2. Société Générale titres en nom fl. 827 P., certificats 
au porteur émission de Paris 1750; .Société de Mutualité 1161.25 (116 
1(8) A. 1162 50(116 1[4 P., c'est par une erreur de chiffre que cette va
leur a été cotée 116 I[2 A. hier à la Société des Fonds publics, son 
cours était resté comme 1s veille à 116 318- Société-Civile 1280 (128) 
P., Actions-Réunies 997 50 (99 3|4) P.; Canal de la SambrcSà l’Ois« 
1127 50 (1I23[4) et A., 1I30 (Jlô) P.; Sarslongehamps 1900 (190) A., 
Société Nationale 1260 (126) P,; Bois des Hamandes 475 (95) A.; Che
min de fer de Cologne 960 P.

L’actif espagnol n’a pas soutenu la faveur dont il avait joui la veille 
jpar suite de la hausse deParts , il y a eu peu de transactions , acheteurs 
17 5[8 , vendeurs 177[IG.

Les apversois appelés en témoignage dans l’affaire Ries , fausse dépê
che télégraphique ont été èntendus ce matin.

Envers, (deux heures 3[4), par voie télégraphique. — Ardoinl? 7116 
5(8-1^2 sans affaires.

------ « - I rTviraB>8®9aBeg ■
LIÈGE , LE 9 OCTOBRE.

LE LIMBOURG.
Le Handelsblad contenait, il y a quelques jours, une let

tre de Bruxelles dans laquelle le.correspondant de ce journal 
assurait que, dans la province de Limbourg, il existe une 
grande indifférence, concernant l’exécution du traité du 15 
novembre.

Nous protestons contre ces assertions qui sont complète
ment inexactes. Les habitans du Limboug ont embrassé 
aussi vivement que ceux du Luxembourg la cause de ia révo
lution et leur désir le plus ardent de rester irrévocablement 
unis à la Belgique. Pour atteindre ce but, iis ne reculeront

Le visage de l'empereur peignait une violenté émotion. Surpris , il fait 
un mouvement en arrière ; mais se remettant aussitôt :

— Qui êtes-vous! répond-il d’un ton terrible.
— ;Un espagnol, dit l’homme avec une inflexion dont rien ne peut 

rendre la fiére expression.
— Que voulez-vous ? Que demandez vous ?
— A être traités comme des créatures faites à l’Image de Dieu , et non 

comme des bêtes immondes.
Et il indiquait par un geste plein de douleur ses compagnons d’in

fortune , que leur aspect misérable, et l’anxiété peinte sur leurs hâves 
figures faisait mal à voir.

— Hé! à quel titre vous constituez-vous l’avocat de vos compatriotes? 
Portez-vous en leur nom d’audacieuses paroles, qui les exposent à toute 
ma colère ?...

— Ni eux, ni moi , nous ne craignons que la colère du ciel, interrom
pit-il d’un ton ferme. .

— Il sied bien à des prisonniers espagnols, reprit l’empereur d’une 
voix tonnante, de se plaindre des traitemens qu’ils reçoivent en France... 
Mes soldats, en Espagne, sont lâchement mutilés, égorgés par vos ban
des de brigands... Us ne font pas de prisonniers, eux ! »

Et son regard foudroyant transperçait cel homme de part en part. Ge 
n’était pas là un soldat ordinaire; les haillons du prisonnier recouvraient; 
sans aucun doute, quelque chef de bande, qui, jusque sur la terre de 
l’esclavage ; entretenait parmi les siens le fanatisme et la rëvolle.

De quel droitvous plaignez-vous? ajouta i’empereuravëc un emporte
ment toujours croissant

— Du droit sacré que je possède celui qui ne doit compte de sa Vie 
qu’à Dieu! répondit-il avec la dernière violence; faites nous passer 
par les armes ; nous préférons la mort à votre clémence. »

Quelques personnes de la suite se jetèrent sur le malheureux , en le 
repoussant avec brutalité ; mais .l’empereur dit vivement; « Je neveux 
pas qu’il lui soit fait de mal. Il est fou !... Cet homme est fou à lier! 
Qu’on le sépare de ses camarades et qu’on sache son nom. » Puis, im
primant à son eheval un mouvemant rapide, il s’éloigna, en affectant 
de causer tranquillement avec le duc de Vieence , qui se trouvait à celé 
de lui.
gé La suite qui se rattache à cet incident porte le même cachet de sin
gularité. Parmi les deux cents et quelques Espagnols rassemblés sur ce 
point, il ne s’en trouva pas un qui voulûL accuser la véritable qualité de 
l’audacieux prisonnier, qui était inscrit sur les états de situation sous le 
seul nom de Pedro; et, ce qui est bien aussi significatif, c’est que, s’au
torisant des propres paroles de l’empereur ; « Je ne veux pas qu’il lui 
soit fait de mail » aucun de ceux qui étaient chargés de la surveillance 
des prisonniers, n’ajouta; par des rigueurs nouvelles, au malheur de 
Pedro. La commisséralion qu’inspiraient ces infortunés était générale.

Mais Napoléon n’abandonnait pas facilement une idée. Il lui importait 
d’avoir des renseignemens certains sur l’homme qui venait de le braver 
avec tant de hardiesse, et, bien qu’il le dissimulât, cette scène l’avait vi
vement impressionné. A quelque distance de là, il appela un officier de 
sa suite: « Infonnez.vous du rang et du nom de ce prisonnier espagnol, 
dit-il à voix basse, je veux avoir des détails exacts. » Vous me rendrez 
compte en personne. Mon nom ne doit pas être prononcé. Allez.

Une mission donnée par l’empereur impliqsait, pour celui qui en était 
chargé,le devoir de cœur et d’honneur d’employer toute son intelligence 
tout son zèle à justifier cette confiance; on ne comptait pas avec les dif
ficultés, on ne se préoccupait que de les vaincre. Dans l’armée ce mot si 
caractéristique de Napoléon : Il n’y rien d’impossible avait acquis l’au
torité d’une chose jugée.

L’officier met son cheval au galop, revient sur le lieu de la sène, in
terroge les chefs chargés du contingent espagnol : cet homme se nomme

de quelque argent, arriver à une découverte.
A l’entrée du village, il trouve une pauvre femme accompagnée de 

deux petits enfans, qu’à leur mise délabrée,à leur teint olivâtre, il re
connaît pour des Espagnols, Il met pied à terre, questionne avec dou- > 
ceur la malheureuse mère à laquelle il donne ensuite une petite somme,
« Parmi les prisonniers , lui demanda-t-il encore , ne s’en trouve-t-il 
donc aucun qui puisse venir au secours de ses compagnons d’in
fortune ? .ira

— Non, sënoT, tous, tous misérables sur cette terre maudite ! Les. 
Français ont coupé toutes les communications avec notre patrie. Dieu 
puissant; s’éeria-t-elle en élevant ses bras décharnés vers le ciel, ven
geance ! vengeance!

Bien des fois en Espagne, des imprécations semblables, des élans d a- 
pre douleur , avaient retenti aox oreilles de l’officier français! Emu de 
pitié, il ne rudoya pas l'infortunée pleurant sur la ruine de sa patrie.

Il chercha par de bonnes paroles à la consoler, à faire naître Tespe- 
rance dans cette ame ulcérée : — Non, non , Senor, nous gagnons t 
Ciel ici, dit-elle d’un air sombre, l’homme de Dieu qui nous assiste nous 
le promet chaque jour! »

Ces mots furent un trait de lumière : c’est Pedro ! pensa-t-il.
— Quel est cet homme, demanda-t-il? ...
Un saint, un martyr, qui a traversé avec nous , à pieds , enenam

comme des criminels, toutes les terres qui nous séparent de notre l 
pagne bénie.

— Où demeure-t-il ? . ...
— A Maldeghem, à portée de l’hôpital d’Ecloo d’où il nous envoi* o 

rieux auprès de Dieu ! Et malgré Iss affreux chemins, où Sens et J? n_ 
sont en danger de mort, fl ne se passe pas de semaine où le père 11 
cisco ne vienne ici nous donner sa sainte bénédiction.

M. de M... se dirigea sur Maldeghem, il était sur la piste de reau>-
Et si j’interromps mon récit par cette relation qui, peut-être, 

resse pas , avides que nous sommes tous de ne pas perdre de vue i 
léon , c’est que cet épisode est encore lui; c’est parce qu fl sert a 
ressortir un trait saillant de ce caractère admirable dans ses «I““1* [
grand, jusque dans ses imperfections. Après celte explication , J
pardonnée. . ... „„jnzû

Je laisse parler M. de M... qui nous racontait cette anecdote, 41 
jours après, à Amsterdam. Charlotte de t>os.
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pas même devant un sacrifice pécuniaire , si jamais il leur 
étaitimposé.

Cette disposition des esprits est facile à comprendre. Les 
quatre-vingt dix-neuf centièmes de la population Limbour- 
geoise sont catholiques et sérieusement attachés à leurs 
croyances. Pour obtenir la liberté de leur culte, ils ont com
battu avec nous, pendant quinze ans. Aussi ne se résigne
raient-ils, qu’avec le plus profond regret, à passer sous une 
domination protestante dont ils connaissent, par expérience 
les tendances oppressives. 1

Le patriotisme des Limbourgeois n’est pas moins vif que 
leur attachement à la foi catholique. Ils ont scellé de leur 
sang 1 œuvre de septembre, qu ils ont contribuée ensuite à 
consolider de leur or. Ilsont supporté sans murmures toutes 
les charges militaires de la révolution et ilsfouruissent encore 
aujourd’hui a notrearmée une foulede jeunes et de braves sol- 
datsdont les famillesdétestentcordialeinent le régime hollan- 
dais, Qu’arriverait-il donc si une restauration s’opérait par la 
force ? Il y aurait des réactions , des rixes, des poursuites qui 
troubleraient, a chaque instant, la tranquillité de ce pays. 
Or il ne peut entrer dans les vues de personne de voir s’ac
complir un événement qui porterait le désordre dans une 
province aujourd’hui si paisible. Les intérêts de tous en se
raient lésés. La sécurité publique serait compromise, et les 
personnes et les propriétés en recevraient de graves atteintes 
C’est ce que comprennent très-bien les hollandais éclairés 
qui ne se montrent guères disposés à accepter le cadeau de 
la conférence.

Les contributions imposées par la Belgique ont toujours 
été acquittées par le Limbourg sans que la moindre plainte 
se soit élevée contre leur perception. C’est que,malgré l’état 
de guerre où nous nous trouvons, elles n’ont jamais excédé 
les ressources de la population , qui cependant, sur certains 
points de la province, est loin d’être riche. Il n’en serait plus 
de meme si le Limbourg rentrait sous la domination du roi 
Guillaume ? En Hollande les impôts sont beaucoup plus éle- 
vés que chez nous. Les habitans ensontpresqu’écrasés. Aussi 
s’en plaignent-ils amèrement. Redevenant hollandais le 
Limbourg subirait la loi commune et serait surchargé, à son 
.tour, de contributions de toute espèce, dont l’esprit fiscal 
des hollandais aggraverait encore le poids. Il est donc impos
sible qu’il puisse être indifférent ausort que lui réserve 
la conférence.

Mais ses ressources augmenteraient-elles par une réunion 
a la Hollande?

Loin de là. La partie cédée par le traité des vingt-quatre 
articles est un pays essentiellement agricole. Le commerce 
des grains et des bestiaux est le seul auquel on puisse se li
vrer et sur lequel se fonde sa prospérité. Bh bien, ce com
merce serait complètement anéanti si la restauration s’effec
tuait. En Hollande, l’entrée des grains est à peu près libre, 
boniment le Limbourg pourrait-il donc soutenir la concur
rence contre le pays de Juliers ? Le Limbourg est en géné
ral un pays de petite culture , tandis que dans le pays de 
Juliers on ne trouve que de vastes exploitations agricoles. 
Lelies—ci peuvent livrer leurs produits à un prix beaucoup 
plus bas que ne pourront jamais le faire les exploitai même 
des parties les plus fertiles du Limbourg. La lutte serait donc 
trop inegale, et si elle s’organisait, elle cesserait bientôt. Le 
principal débouché de cette province, c’est la Belgique, telle 
quelle est aujourd'hui constituée. En le perdant, elle per
drait tout, et par conséquent serait ruinée, d’ici à peu de 
temps. Ceci est clair pour tout le monde.

Ce que nous disons des grains s’applique également au bé-
1.: Les e,leveui's de be tiaux, dans le Limbourg, seraient 
obliges également de renoncer à un trafic qui les enrichit 
aujourdhui. Jamais ils ne pourraient se flatter de vendre 
eur bétail sur les marchés hollandais. La raison en est sim- 

pie. Les bestiaux, chez nos voisins, sont meilleurs que les 
oires, a cause de la qualité supérieure des pâturages. Le 

P ix en est aussi moins élevé. ,11 en résulte encore que cette 
parue importante du commerce du Limbourg serait entière' 
mcnt paralysée.
ÄI* habitans de cette province, sans exc'eption ,^sont 

accora sur ce point. Les orangistes comme les patriotes : 
i-s prolestans comme les catholiques. Et l’on prétend qu’il 
linn a , -eux une grande indifférence au sujet de l'exéctt- 

on du traite du 15 novembre ! Cela ne se comprend pas. 
«mil/diCnt donc ’ sans inquiéter, sans se plaindre, ap- 
a un» • ™ine ’eL lls seraient disposés à tendre la main 
aDnni.iPUlS-S.a/lce‘î111 ,<3ur a toujours fait du mal, et qui leur 

Hl'ui erait La misère, pour gage d’une nouvelle alliance! 
uci ebt par trap absurde.
menf ^ritfeS??Dvanl dn Handclsblad ne connaît certaine- 
Vonlii • Ll!nhourg, et s’il le connaît, il faut croire qu’il a 
déni!n Uüe le publicen erreur, en se taisant sur les consi- 
côférn que,nous venons d’émettre et qui doivent, d’un 
^Limboifr«1 hi HoMandc à se désister de ses prétentions sur
la ZÎ5'et,' d’un autre côté, raffermir la.Relgique dans
droits s,,„ 10I,Y111 e e a Prise de défendre énergiquement ses 

ts sur cette partie de son territoire.

SteinaleS PrinG'Paux objets mis à l’ordre du jour de la 
co„nnf"CJYsed co"nal de mercredi prochain, 10 du 
Tnt’ ? P heures du soir: ’

^aiite°s^Sdl0ns de Ia commission d’instruction publique ten- 
HodernpY !,Ue : 10 Pour les éIèves clui suivent les langues 
ou d’an (U •1 I ait Acuité de fréquenter la classe d’allemand 
corrwY ais; 2°les admissions gratuites au collége soientac- 

pj *,s l)our lin an seulement.
tions recvification de la rue du Yert-Bois et modifica- 

Plân V an de la P'ace St.-Jacques.
Rann i iC('^Catlon de rue Chapelle des Clercs.

Position 1 dc la commission des travaux publics sur la pro
fit r Pave*’ la I ue Mouton jusqu’à la dernière maison, 

les éleoip .0n du collége de convoquer extraordinairement 
set Jam Ul s P°ur procéder au remplacement de MM. Clos- 

dajiiepjf etLefebvre en qualité de conseillers communaux. 
c°nilbunaux . r®es Pour vente de parcelles de terrains
Paux de°y *îe 'a poùimissioii des taxes sur trois procès-ver-
«t dcs siomnclYven,Uon dressés a chai’Se de la veuve Malpas 

ours Streel et Vanlangelaeken.

Nomination de deux secondans de 5° classe à l’école oré- 
paraloire industrielle. 1

CANDIDATS.
MM, Kinet, secondant à l’école de l’Est.

Mathieu Maghin , id. du Sud.
Colson , id. de 1 Ouest.
Henri Leclercq, id. de l’Est.

Nomination de la sous-maltresse et des deux secondantes 
de 1 école du soir pour les filles.

CANDIDATS.
M"« Aimée Thïriart, Marie Lovinfosse, Elisabeth Listray, 

Marie Putzeys, Françoise Dupont, Joséphine Elov, Jeannette 
Beroy, Lehcité GuiHeram , Eugénie Reynauld, Emilie Put
zeys, Marie L. A. Vincent, Catherine Çhavagne, Cécile Ilau- 
dry, L. Sohwols.

Rapport de la commission de comptabilité sur les observa
tions de la députation au sujet de l’acquisition du terrain des 
LJarisses.

Nomination de deux surnuméraires et de cinq commis de 
o classe.

Le gouverneur de la province de Liège, vient d’adresser 
Éehévins1'1'6 SU1Vante’ aux Collèges des Bourgmestre et

Aux termes de l’article 55 de la la loi du 50 mars 1856 
les conseils communaux doivent être renouvelés par moitié ’ 
tous les trois ans jll s’ensuit qu’il devra être procédé en 
1839 au renouvellement de la I™. moitié sortante des 
conseils nommés en 1836, sauf aux élus à n’entrer en 
fonctions, suivant l’art. 60 de la dite loi, que le 1«. janvier

Ce renouvellement aura lieu le dernier mardi d’octobre
fr t 1inainniee,1®39’ a dix heures du matin- conformément 
? 1 art. JO de la loi; mais au préalable, il doit être procédé 
a un tirage au sort pour connaître la T". moitié sortante, et 
cette operation, suivant l’article 54 précité a dû avoir "lieu 
dans la seance prescrite à l’article 70, c’est-à-dire dans la 
séance publique où vous avez fait, cette année , avant que 
le conseil s occupe du budgetde 1839, votre rapportsur l’ad- 
minislration et la situation des affaires de la commune.

e vous prie, Messieurs, de me faire connaître tout de 
suite, parla voie ordinaire, s’il a réellement été procédé, 
fc y,osffîcommi»nes respectives, au tirage dont il s’agit! 

ans aiïiimalive, vous voudrez bien m’adresser une copie 
uprocès-verbal de la séance. Dans la négative, vous de- 

d*u coiisefl6 proceder immGdiatement, en séance publique

Je crois inutile du reste , de vous rappeler qu’aux termes 
de 1 article 54 de la loi, les échevins doivent appartenir par 
moitié a la 1™. serie sortante, mais que le bourgmestre en 
doit sortir qu avec la dernière série.

Police des cabarets, La députation permanente du con- 
seil provincial vient d’adresser aux Colléges des Bourgmestre 
et Echevins,la circulaire suivante :

Messieurs, le conseil provincial, dans sa dernière session 
nous a charges de recommander aux autorités locales de1 
tenir la main a l’exécution des réglemens sur la police des 
cabarets, et d engager les communes qui n’en possèdent pas à 
en porter sur cette matière. 1

Cet objet intéresse vivement l’ordre public: il mérite dès
lors de fixer toute votre attention. On a vu souvent, en ef
fet , la fréquentation des cabarets, au lieu d'être un délasse- 
naent , devenir une occasion d’abrutissement et de rixes. C’est 
al autorite locale a prévenir les abus qui peuventen résulter. 
Nous comptons donc, Messieurs, que vous vous empresse
rez de remplir le vœu du conseil provincial et que vous sau
rez maintenir et assurer la tranquillité publique par des rè- 
glemens sages et modérés. 1 p

CHEMIN DE FER.
Le moniteur publie le mouvement des voyageurs et le mon

tant des recettes sur le chemin de for pendant le mois expiré. 
En publiant, dit-il, les états du mois d’août, nous avons dit 
que ce mois était le plus remarquable ; le mois de septembre 
a surpassé le mois daoût, quant aux recettes, mais il ne l’a 
pas atteint sous le rapport du nombre des voyageurs La re 
cette du mois d'août a été de 409,679 fr., celle du mois de 
septembre de 452,757 fr.; il y a eu en août 309,529 voya
geurs, en septembre 287,009. ~ J '

Voici le nombre des voyageurs inscrits à chaque station.
Bruxelles, 57,125; Anvers, 55,152; Gand, 29,441 ; Ma- 

hnes , 4o,I48 ; Louvain, 22,862 ; Tirlemont, 12.002 • Ter- 
monde, 11,125; Vilvorde. 8,174; Wetteren, 8',351 Wa-
OsTchde6fll58;92nS’13,809’ Aeltre’ 4,234 5 Bru«es’ T6^

Le transport des marchandises n’a produit que 7,134 fr 
dont a Bruxelles, 2,672 ; Anvers, 2,211 ; Gand, 1,343 ; Ma- 
hnes, 44; Louvain , 654; Tirlemont, 210.

Le transport des marchandises est aussi fort loin d’être 
organisé comme il devrait l’être II n’y a aujourd’hui que 24 
waggons propres au transport des marchandises : de ces 24 
10 portent sur les différentes sections exploitées les objets 
indispensables à l’entretien ; 6 sont affectés personnellement 
aux marchandises des diligences ; 4 sont en réparation • il en 
reste donc 4 pour les besoins éventuels du commerce.

On écrit de Cologne, le 4 octobre :
En ce moment, les travaux se poursuivent, avec activité 

sur les quatres sections du chemin de fer d’ici à la frontière 
belge. Jusqu’ici la section d’Aix-la-Chapelle à la frontière 
avait ete laissée intacte, parce que l’on avait dû s’entendre 
préalablement sur le point de jonction des deux routes avec 
le gouvernement belge. Mais la convention y relative, arrê
tée en premier lieu par les ingénieurs nommés à cet effet 
par les deux gouvernemens, ayant été récemment approuvée 
(le paî t et d autre, les travaux ont commencé aussi sur cette 
quatrième section, par le tunnel dans la forêt près d’Aix-la-

On a fait, comme de raison, les plus grands efforts là où 
les ouvrages d art offrent de plus grands obstacles, et l’on
Yœ aiique avec P^ish' Us progrès journaliers de ces travaux 
difficiles.

Encore quelques semaines,et les galeries des deuxtunnels 
de Kœmgsdorf et de Nirrn seront achevées dans toute leur 
longueur; on pourra alors les traverser à pied et de ma- 
mere a y commencer les ouvrages de maçonnerie plusieurs 
milliers d ouvriers y sontoccupés journellement.

En même temps les travaux de terrassement se poursui
vent avec non moins d’activité, à la station de Cologne à 
Müngersdorf, au Kransberg, à Horrey, dans la forêt’de 

l près d Aix-la-Chapelle, et dans ITchenberg, près 
d Eschweiler. Il en est de même pour la construction des 
ponts ; celui qui passe I’Erft est le plus important. Enfin les 
travaux de maçonnerie entre la terre rouge et Nirm ceux 
près de Müngersdorf et au Kransherg, près de Duren n’a
vancent pas moins. ’

On vient également de mettre la main à la construction 
colossale des grandes arcades qui traversent la vallée de 
Wurm près d’Aix-la-Chapelle, et sur lesquelles le chemin 
de fer doit passer.

On ne peut que donner des éloges au zèle et à l’activité 
que la direction a déployés jusqu’à présent ; plus de 5000 ou
vriers sont occupés à ces travaux, et l’on en engage encore 
des nouveaux tous les jours.

Si des accidens imprévus ne viennent y mettre obstacle 
nous pouvons espérer que cette voie, d’un intérêt si grand 
pour notre pays, sera encore achevée encore plus tôt qu’on 
ne 1 avait pensé. (Indépend.)

h,IÜ?AIRE' T Y ,Ju.iVe avait amené dimanche une assemblée assez nom- 
à. no,tr.® d'être. Quoique cette pièce fût sans débuts, on comprend 

aisunentqu elle avait, pour nos nouveaux pensionnaires, la valeur morale 
vau v a«an,de °U d Une troislè!n« épreuve , el que notre public ne pou- 
porter ^ prononcer leJuSenaeut qu’il est toujours en droit de

,^lT-n0US dYe d‘re ’CetUs représentation a fourni à notre premier 
ténor 1 occasion d’un succès ; il a triomphé dé l’impassibilité d’ui public 
qui, au jour solennel des débuts ,ne se rend plus au théâtre pour sen ir 
mais pour juger : Dans son grand air du 4° acte, Eléazar a arrachéà trois 
epnses differentes les applaudissemens de la salle qui n’a plus été maî-

« «Y'd/ Se C°,ntrr- -Mais 3USSi avouons «lue jamais cet air suave 
« Haenel quand du seigneur » n’a été dit sur notre scène avec plus
mYY"5,5!?/!’' U'“ d'js a“ens plus pénéLrans et plus purs. Jusqu’à ce 
nnc!auntidéClSlf 1 P*»b T n avail PU apprécier les cordés touchantes que 
possède la voix de M. Terra , pareeque l’usage en était proscrit par la 
nature meme des sentimens haineux et vindicatifs du vieil Éléazar • I 
mort jirochaine de sa fille peut seule émouvoir le cœur du juif 
Les differens ténors que nous avons possédés ont presque toujours échoué 

dans ce morceau capital; épuisé par des efforts antérieurs , l'organe n’a 
vai plus assez de pureté pour interpréter dignement la belle inspiration 
de M. Ilalevy. M. Terra a été plus heureux; habile dans l’art de se mé
nager , il est arrivé à sa cavatine encore maître de ses moyens et l’ahor
nn! vYCYa ™Cf ’ i' a fait en,tendl'(! au miliRU du plus profond silence 
une voix pleine de douceur, dont les registres harmonieusement marié?
f!'IiVa n"» aU5 ""U5 les p,us a'lîues dl! fausset toujours Tées e™ sans
trahir 1 effoit du chanteur. A l’allégro Eléazar donna peu à peu plus de 
force, à son chant et en terminant le final il lança ave.; hardiesse sur 
ces mots « Pardonne quand il donne la couronne du martyre » un si aigu 
procèsrm6 parfaitement caractérisé. - Mr. Terra avait gagné son

Si nous considéronsM. Terra commecomédien nous avouerons avoir vu 
à’FiüUr sc6ne des a.'ltlste.s qui imprimaient plus de mouvement au rôle 
d Eléazar, qui manifestaient avec plus d’énergie extérieure sa haine 
contre les chrétiens , et le désir de vengeance qui le brûle M Terra a 
conçu ce rôle d’une manière plus concentrée et peut-être plus’ vraie ■ le 
juif alors même qu’il est caché dans sa demeure, à l’abri de tous les Re
gards profanes et ennemis, ne se livre pas encore à l’expression rom- 
pletement libre des senlimens qui l’animent ; il reste craintif il semble 
toujours qu il appartient à une race opprimée et qu’il ne l’oublie pas 
Meme au 4me acte lorsqu’il écoute avec une joie cruelle ia prièr/ dé 
Brogm qu’t vient d’éclairer à demi sur le sort de sa fille, lorsque le car
dinal se jette, à ses pieds , Eléazar ne repousse,pas avec mépris ia main 
d un juge qui tantôt prononcera sa mort, il en reçoit l'empreintela 
sienne , mais au contact il frémit avec dégoût : et le geste si vrai de M 
Tetra montrait assez que le juif ne voyait point le père qui était à se? 
pieds, qu il n y voyait que le chrétien , l’ennemi dont les liâmes n’oh- 
tiendraient pour toute réponse que de sardoniques ricanemens 

Certes, lorsque nous sommes appelés à distribuer l’éloge où le blâme
artistes de n°lre scène> "ous tâchons de,ne pas oublier que nous 

sommes à Liège. Mats nous devons déclarer que M. Sause efit-îf 
ouvrir notre théâtre, les conditions avantageuses qu’il es- 

. pour notre Iroupe"! Serait P3S m0i"S demeuré une bonlle acquisition

Liège, le 8 octobre 1838.
A Monsieur le Rédacteur du Politiqüe.

Monsieur te rédacteur,
J.±Xu avec la P,us vive surprise, dans votre numéro de samedi un 
article qui me concerne, bien que vous n’indiquiez pas mon nom' et 
que je ne sois désigné que parla qualification d’individu. Je vous ùrie 
d insérer ma réponse. Il est faux que j’aie arraché à qui qùe ce soit ni 
détruit un seul billet soit souscrit par moi, soit souscrit par d’au ires
apiméder leVérite a'ne Cal°mnie ’ dont Ies tnbl,üaux »urout bientôt à

Je me flatte de démontrer publiquement à la justice que l’imputation 
qui m est faite, n a d autre but que la méchanceté, si, toutefois^ il n’en
hfngnl>as d.ailtrecac,F, et j’espère que le calomniateur ne recevra que 
la peine qui est réservée à ses pareils. 4

Je pourrais, monsieur le rédacteur, entrer dans d’autres explications 
mais je ne crois pas que ce soit le moment, ne voulant pas anticiper
avez eùYnrra Y * JUSÜCe; seule™a“t ’ R vous ferai observer que vins 
avez eu tort de donner comme posttif un fait qu’encore une fois ie main
tiens etre de la dernière fausseté, et à l’égard duquel je provoque u iesZffïuT' ParCeqUeje SUiS eertain%ue la" vérité" aYpTaîÂ

Je me plais à croire, monsieur le rédacteur, que vous saurez appré- 
cier ia position d un honnête négociant, chef de famille, et que ma ré- 
ponse sera îmniédiatement rendue publique.

Agréez, monsieur, mes salutations. ' L. Raskin-Chulet.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE

AMMOMCES.
no?6 AJUSTEURS peuvent se présenter au N° 74-
922, Outre-Meuse.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Ponf.

On demande UNE FORTE FILLE^ s;icïiant^feü^TtYTYeTi 

de cuisine, et munie de bons certificats. S’adresser au bureau 
de cette feuille, où l’on dira pour qui c’est.



----- .------.-------------
On désire avoir un SOUS-ABONNEMENT au POLITIQUE 

depuis le centre de la ville jusqu’à Herstal. S’adresser a notre 
bureau.

JEU DI 11 OCTOBRE 1838, à 2 heures de relevée,
IL SERA VENDU

par le ministère du notaireBIAR, et par devant M, Ophoven, 
juge-de-pâix des cantons Nord et Est de la ville ue Liege , 
en son bureau rue Neuve derrière le Palais,

UNE MAISON
A DEUX ÉTAGES,

restaurée à neuf, située en la même rue, portant le N° 431 et 
propre à un négociant ou a un rentier.

S’adresser pour connaître le cahier des charges au bureau 
de M. le juge-de-paix et en l’étude du notaire BIAR susdit.

On peut voir la maison tous les jours depuis 9 heures du 
matin jusqu’à midi. 13

Le JEUDI 18 OCTOBRE courant, à 9 heures du matin ,
M° DUSÀRT, notaire à Liège, VENDRA aux enchères, en 
la demeure du sieur Louis ROPPE, cabaretier, deinem ant 
à Eexhe-le-Haut-Clocher, près de la station du chemin de 
fer, les

IMMEUBLES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT, savoir :

1er. lot. — Une PIÈCE DE TERRE, contenant 10 verges 
grandes, située à Crisnée, en lieu dit Wairexhe.

2me. lot.—Une AUTRE mesurant un bonnier, située en 
la même commune, en lieu dit à la vieille chaussée.

3me. lot. — Une AUTÈE de cinq verges grandes , audit 
Crisnée, en lieu dit à la voie de Lowaige.

Ces trois pièces de terre sont exploitées par Nicolas De-
nomerange. , „ ,

4me. lot.—Une PIECE DE TERRE de 9 vergés grandes, 
située à Horion-Hozémont, en lieu dit aux Hayes à Coreux, 
près devignes exploitée par Martin Neuville.

4me. lot. — Une MAISON, située en la commune dA- 
wans, vis-à-vis le flot d’Elva, avec 5 verges grandes de jar
din et prairie. , ______

6me: lot. — Une PIECE DE TERRE, même commune , 
en lieu dit voie des Stockis.

7me. lot. — Une AUTRE, même commune, en heu dit 
Aile Grosse Saulx, contenant 4 verges grandes.

8me. lot. - Une AUTRE, même commune, en heu dit 
au Moulin-à-Vent, contenant 6 verges grandes. ^

9me. lot. — Une AUTRE, même commune, a la voie de 
Xhendremaèl, contenant une verge grande.

lOme. lot. -A Une AUTRE PIEGE DE TERRE , même 
commune d’Âwans, et lieu dit Fond Dessarts , contenant 5
verges grandes. .

Les pièces composant les six derniers lots sont détenues
par Gérard Vallée, d’Avyahs. ,

Urne. lot. — Une PIECE DE TERRE, située a Frelon*, 
en lieu dit Qua, contenant 15 verges grandes , exploitée par
Lardinois. , ,

12,ne. lot.—Une PIECE DE TERRE de 13 verges gran
des , située à Fooz, près de l’Arbre à Fooz , détenue par Ni
colas Rigo, dudit Fooz. . . , „ ,

15me. lot.—Une PIECE DE TERRE de 3 verges grandes, 
située à Jeneffe, en lieu dit la voie du Soleil.

I4me. lot. — Une AUTRE de 12 verges grandes , en la 
même commune, en lieu dit Thief de Noville.

15me. lot. — Une AUTRE de 15 verges grandes , même 
commune, en lieu dit au chemin de Remicourt.

Les pièces composant ces trois derniers lots sont detenties, 
par Gérard Bronkart%de Noville.

16me. lot.—Une PIECE DE TERRE, contenant 12 véfgês 
grandes, située en la commune de Voroux-Goreux, traver
sée par le sentier de Fooz à Voroux, détenue par Tilman 
Lardinois, à l’Arbre à Fooz.

17me. lot.—U ne PIECE DETERRE, contenant 5 verges 
grandes, située à Villers-l’Evêque, en lieu dit Roua d Odeur-, 
exploitée par Hubert Lardinois, dudit lieu.

18me. lot. — Une AUTRE de un bonnier 4 verges gran
des, même commune, en lieu dit Dessus les Marnières, ex
ploitée par Pierre Petry, dudit lieu.

19me. lot. — Une AUTRE de cinq verges grandes, même 
commune, située en lieu dit section de Hollande, affermée à 
Guillaume et Lambert Decharnps, de Villers-1 Evêque.

20me. lot. — Une PIECE de TERRE, contenant 14 ver
ges grandes, située à Othée, eu lieu dit devant la Savatte,
détenue par Petry. ^ ,, , . _

21 me lot. — Une PIÈCE de TERRE, contenant 7 verges 
grandes , située à Voroux-Liers, détenue par Henri Freson,
ai'22meU1lot. —Une AUTRE de neuf verges grandes, située 
en la même commune, en lieu dit au Petit Tricot, détenue
par ledit Freson. „ ,

23me. lot.—Une PRAIRIE, contenant 8 verges grandes, 
située à Kemexhe. exploitée par Thomas Pâques, dudit lieu.

24me. lot. — Une AUTRE PRAIRIE de 19 verges gran
des, même commune, en lieu dit Ruelle dessous le Pont, 
détenue par Jean Grégoire, de Kemexhe.

25me. lot. — Une PIECE de TERRE, contenant 1 bon
nier 2 verges grandes, même commune, sur les terres de 
Yillers, exploitée par la V° Leduc, de Kemexhe.

26me. lot. —Une AUTRE, contenant 1 bonnier 4 verges 
grandes, même commune, en lieu dit en Russon Champs, 
détenue par Débouché. .

27me. et dernier lot.—-Une PIÈCE de TERRE de 1G ver
ges grandes, même commune, à la vieille voie de Liege, ex
ploitée par la.V°. Leduc, dudit Kemexhe.

S’adresser audit notaire DUSART. 141SJ

LE POLITIQUE

PASTILLES DE VICHY.
2 Fr. LA BOITE ET 1 Fr. LA DEMI BOITE.

Ces Pastilles timbrées du mot Vichy ne se vendent qu’en 
boites portant la signature des fermiers et le cachet de I eta- 
blissement thermal de Vichy. Elles excitent 1 appétit, faci
litent la digestion et neutralisent les aigreurs de 1 estomac , 
leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et «Lgra- 
Yelle. (Voir l’instruction sur chaque boite) , Chez MM. les 
pharmaciens suivans : Vancampen , rue Kipdorp -, a Anvers ; 
Vanhinsberg, à-■ Bruxelles ; Lehoutle, rue du Pont-d Avroy, 
à Liège ; Smout, à Matines ; Van Peteghem, a Alost ; Bec7 
quevort , à Nivelles ; Deschamps, à Bruges \ Beeskawe , a 
Ypres ; Decknuyrs ', à Garni : Dastat-Massart, a Mons, 
Themoiit-Vath , Bossus , à Tournay ; Bastin, a Huy ; Léo7 
pold Etienne, à Verviers; Louys , à Namur; Evrard, a 
Binant; Hiers-Reynaert, à Courtray ; Obozinski, a Louvain.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

mmhirm
EN EXTENSION DÉ CONCESSION DE MINES

de

HOUILLE,
GISANTES .

sons DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE
DE

48 hectares ,
DÉPENDANS DES COMMUNES 

DE

RAMET ETSE R AI N G.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, les 8 mai et 28 septembre 1838, sous le n" 1801 du 
répertoire particulier, le sieur Pierre-Joseph Francotte , 
agissant pour les concessionnaires du charbonnage d’Yvoz , 
à Ramet, ont formé une demande en extension de conces
sion dé mines de houille gisantes sous des terrains d une 
étendue superficielle de quarante-huit hectares, dépendons 
des communes de Ramet et Seraing et dont la délimitation 
a été indiquée ainsi qu’il suit :

AU NORD-OUEST,
en partant de la grande route de Liège à Givet au débouché 
d’un petit chemin qui se dirige à POuest dudit chemin et a 
quatre cent vingt mètres plus au Nord que les arbres de 
St-Hubert point A, de ce point suivant ladite grande route 
dans la même direction jusqu’à la rencontre d’une ligne 
droite tirée de la maison Pierre Delruelle premier point de 
limite de la concession sur la limite Nord du bois du Val St- 
Lambert point B; de ce point suivant laditfe ligne droite lon
gue de dix-huit cent treize mètres formant avec le Nord 
magnétique un angle vers Sud-Est de 74 Ij2 degrés se ter
minant à la limite du bois ci-dessus point G.

AU NORD-EST,
de ce point par une 2° ligne droite longue de deux cënt 
soixante seize mètres formant avec la première un angle vers 
Sud-Ouest de 84 ô\4 dégrés, en suivant la limite du bois ci- 
dessus jusqu’au point D.

AU SUD-EST,
de ce point par une troisième ligne droite longue de deux 
mille mètres formait avec la 2e un angle de 86 3[4 degrés 
vers Ouest et se terminant au point de départ A.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers telle in
demnité qu’il plaira au gouvernement de déterminer dans 
les limites Me la loi,

LA .DEPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DU LIÈGE,

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810 
A ET 2 MAI 1837,

ARRÊTE : _ -, , . ,
\° Lès Colléges des bourgmestres et échevms de Liege, 

Seraing , Ramet , Hodimont et Ben-Ahin , feront affi
cher pendant quatre mois consécutifs la demande en 
concession ci-dessus analysée ; ils feront aussi publier cette 
demande chaque dimanche, à l’issue de l’office, devant la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mines de l ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

3° Immédiatement après TexpiraXion du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certifi
cats constatant les publications et affiches , ainsi que les
oppositions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colléges prédésignés.

En séance à Liège, le 2 octobre 1838.
Présens : MM. Bon Vandensteen , gouverneur- 

président, Delfosse, Scronx , Lhoneux , 
Gouvy, Lekeu et Warzée, greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier de la province de Liège,

F. N, J. WARZEE.

PAR EXPLOIT de l’huissier DEGUELDRE, en date du 
six octobre 1800 trente-huit, enregistré, Marie STEINS . 
sans profession, épouse de Jean-Pierre BECK, ci-devant 
marchand ébeniste, maintenant sans profession, domiciliés 
à Liège, a formé sa demande en séparation de biens contre 
son dit époux, etaconstitué Me Gerard-Renier BERTRAND, 
avoué, demeurant en la même ville, à l’effet d’occuper pour 
elle sur ladite demande.

Pour.extrait conforme : BERTRAND.

PROVINCE DE LIEGE.

CONSTRUCTION D’UNE ROUTE DEPUIS AYWAILLE 
JUSQUE PRÈS DE LOUVEIGNEZ.

AVIS. — Mardi, 16 octobre 1838, à 11 heures du matin, 
,à l’hôtel du gouvernement à Liège, il sera procédé, par 
devant M. le Gouverneur de cette province ou son délégué, 
en présence de M. l’ingénieur enchef des ponts el chaussées, 
et sous approbation de l’autorité supérieure, à l’adjudication 
des travaux à faire pour la construction d’une route de
puis Aywailles jusqu’à hr route de lre classe N° 4 de Bru
xelles à la frontière prussienne vers Malmedy , près de 
Louveignez.

L’adjudication aura lieu par soumissions cachetées de la 
manière indiquée à l’article 47 du devis des travaux, lequel 
devis est déposé à l’Hôtel du Gouvernement à Liège, dans 
les bureaux de M. l’Ingénieur-en-Chef des ponts et chaus
sées et dabs ceux des Commissaires d’arrondissement de la 
province.

Liège, le 28 septembre 1838.
Le gouverneur, baron VANDENSTEEN.
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USUE ET PORTATIF
DE TA LANGUE FRANÇAISE,

CONTENANT »’APRÈS L’ACADÉDirK
La définition et l’orthographe de 300,000 mots, les prin

cipes et les difficultés du langage ; publié par la Société Na
tionale, à Paris. SE TROUVE AU BUREAU du POLITIQUE.

5 “lo consolidés. .' 
Belge. 1832, c. . . 
Hol. Dette active. 
Portug. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Esp. Emp. 1834. .

BOURSES.
LONDRES, LE 5 OCTOBRE.

94

53 3(4 
34 1(4 
22
18 5(8

Différées . . . •. .1 7 5(8
Passives. . ------- 4 1(4
Russie. .............
Brésil. ..... .j 79 3(4 
Mexicains 6 p. c. 23

Holl. Dette activ.
Dito 2 1(2............
Différée................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

, 3 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et Ce 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

AMSTERDAM, 
101 7(8 
55 13(16

24 3(10 
95 7(8 
80

172 3(4 

105 3(4 

69 5|16

LE 6 OCTOBRE. 
Certifie, à AnrSter.l 
Pologne.L. fl. 3001 
Pr5°. L. de Rd. 50 
Eépagne. E. ATd. . 
Dito grd. . . . . 
Dette diff. 1830.

» anc . 
» passive. 

Autr. Métall. 5. 
Brés. Obi. à Lond.

_ I
17 9(16

S 5(8 
103 7(8 

80 1(4

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, aetiv. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . .

» fl. 250. . .
» fl. 500. . .

Polog. Lotsfl.300.1
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
DANEMARC.E.Nott.

Dito à L. . .

ANVERS 
105 5(4 
50 

102
91 3[4

158 
80 1(2 
17 5(8

LE 8 OCTOBRE.
A Prusse. Em. à Berl. 

Naples. Cert. Fal. 
Et. RoJi.Lev. 1832. 

A Cert. à A. 1834. .

CHANGES.

Amslerd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. €. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et "Gand.

117 1(4 
93 1|2 

101 1(4

1(8 av. 
5(8 “(o 
40(3

BRUXELLES, LE 8 OCTOBRE.
Bette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp. de T832 (4). 
Act. de la Soc. G.] 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem....................
Flenu...................
Hornu..................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.j
Ougrée................. j
Sars-Longscham. j 
Chemin de Fer. .j

St-Léonard. . . ,| 
Chatelineau. . . J
Verreries.............. I
Betteraves.............!
Verrer. de Charl.j 
L’Espérance. . . J

54 3(4 
102

91 3(4 
75 1(2

1750
150 1(2 et

113

101
190

145
.126
160

190

Ä

T 25

Brasseries. . .
Tapis.............
Fer d’Ougrée. 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . 
Monceaux. . .
Act. Réupies.. 
Borinage. . . . 
Houyoux. .. .
Papeterie.............
Lits de 'Fer. . . . 
Luxembouügeoise
Civile....................
Herve. . , .... 
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. etB. 
Asphalt. ..... ■ 
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq; 
Naples. C. Falcon.j 
Éspagne. Ardoin-| 
Fin courant. . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . • 
Passives. .'.••• 
Brésil. E. de Roth. 
iRome. E. de 1834.

j ne 1(4 et 

"j 99 3(4

! 128 I _
960

53 3(4 
100 , 
406 3(4

17 3(8

«0 Il2
101 U4

VIENNE, LE 1er. OCTOBRE. 
Métalliques 5 p. c.', 107 1(2 — Actions de la Banque,

MARCHÉ DE LIEGE DU 8 OCTOBRE 1838.
fi» 23

Froment, ............................................ 22 95-
Froment nouveau ,..............................‘ ” 16 13-
Seigle , idem. ...........................15 45.

» nouveau ,..•••• _-=g«lgS^
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